
Numéro Finess géographique de l'ESMS  

Code interne de l'intervenant

Type d'intervenant :  Salarié en CDI  Mis à disposition  En mission de service civique

 Salarié en CDD  Intérimaire  Stagiaire  Bénévole

Quotité de travail % définie par le contrat de travail  ; par référence à un temps plein dans la structure.

Fonction :

 Aide à Domicile  Aide-soignant  Aide médico-psychologique

 Auxiliaire de Vie Sociale  Employé à domicile

 Accompagnant Educatif et Social  Technicien de l’intervention sociale et familiale
 

 Autre Si Autre, préciser 

Intervenant éligible à la carte "Professionnel qualifié de l'aide à domicile" créée par la Loi Bien Vieillir 

 oui  non  information inconnue du service

Indiquer la convention collective ou le statut de rattachement de l'intervenant 

 BAD - Convention collective nationale de la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile

 Convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif (CCN51)

 Convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées (CCN66)

 Convention collective nationale des entreprises de services à la personne (IDCC3127)

 Convention collective nationale de l'hospitalisation privée (CCU)

 Convention collective nationale de la mutualité (IDCC2128)

 Fonction publique territoriale

 Fonction publique hospitalière

 Autre Si Autre, préciser 

Si Fonction publique, statut :
 Titulaire  Agent contractuel de la fonction publique

Si Fonction publique, catégorie hiérarchique :
 A  B  C

Si fonction publique, indice majoré :

INTERVENANTS AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE

RECUEIL SAD  - FICHE INTERVENANT

IDENTIFICATION DE L'ESMS

IDENTIFICATION DE L'INTERVENANT

CARACTÉRISTIQUES DE L'INTERVENANT

CONVENTION COLLECTIVE DE RATTACHEMENT



Si BAD  : catégorie d'emploi :

 Employé 

 Technicien ou agent de maîtrise

 Cadre

Si BAD : Degré  Degré 1  Degré 2

Si BAD : Echelon  Echelon 1  Echelon 2  Echelon 3

Si BAD : ECR ancienneté points

Hors Fonction Publique et hors BAD, catégorie d'emploi :
 Employé 

 Technicien ou agent de maîtrise

 Cadre

Hors Fonction Publique et hors BAD : coefficient de référence (nombre de points)

INTERVENANTS RELEVANT DE LA BAD

INTERVENANTS HORS BAD ET HORS FONCTION PUBLIQUE


	Fiche Intervenant -CAR

